
•  la reprise à temps complet ou à temps partiel ; 
•  les démarches à réaliser auprès du médecin du travail, 

votre employeur ;
• les possibilités d’aménagement du poste de travail…

Mon avenir professionnel,
j’y travaille !

Adressez-vous au service social du Centre Paul Strauss.  

Un partenariat avec le service social de l’Assurance Maladie  
a été mis en place afin de vous informer, vous orienter 
et vous accompagner dans vos démarches.

Service social du Centre Paul Strauss
4e étage bâtiment 2 - tél. 03 88 25 24 60 

ssocial@strasbourg.unicancer.fr 

En cas de questions ou de difficultés sur :
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